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I _ PROJET 5OUMIS A TENQUETË PUBTIQUE

Les principaux obiectifs poursuivis par la révision générale du Plan Locald'Urbanisme sont :

- Mettre à jour les enjeux et objectifs en matière d'aménagernent, de protection et de mise en
valeur du territoire communal,

- Redéfinir les secteurs constructibles de façon à être compatibles avec le Schéma de Cohérence
Ïerritoriale de l'Arrondissement de Sarreguemines (SCOTAS), approuvé le 23 janvier 2014,

Et s'articulent autour de cinq thématiques générales :

L1- Habitat et loeement

111 - volonté de poursuivre un développement maîtrisé de l'habitat en limitant l'étalement urbain

l.LZ - prévoir un nombre de logements afin de répondre aux besoins de la commune

113 - limiter la consommation foncière

1L4 - fixer des objectifs chiffrés de la modération de la consornmation de l'espace

' 115 - permettre un développement cohérent de la commune,

12 - Ënvironnement, milieux naturels et p,avsage

121- préservêr et valoriser les patrimoines pâysagers

122 - préserver les espacês naturels et les continuités écologiques

13 - Activités économiques

131 - pérenniser et développer les activités économiques sur la commune

14 - Equipements et risques

14L - maintenir et conforter les équipements existants

142 - prendre en compte les risques et aléas présents sur la commune

15 - Déplacement& trajrsports et communications numériques

151- - rechercher une optimisation des déplacements

152 - favoriser les modes de déplacement doux

153 - maintenir l'offre en cornrnunications numériques.



II. OBSERVATIONS DU PUBLIC ET DEs PERSONNES PUBUqUES ASSOCIEES

Le procès-verbal de synthèse établit après analyse des 9 observations enregistrées a été adressé à
Monsieur le Maire de SILTZHEIM le 25 janvier 2023 et a fait l'objet d'un mémoire en réponse transmis
au commissaire enquêteur le 7 février 2023.

Ces documents complets figurent en annexes du rapport et en font ainsi partie intégrante.

21- ORDITZ Gilbert

211- Monsieur ORDITZ sollicite le classement de la parcelle AC 139 rue des Jardins en zone UB car :

- elle est reliée à la zone UB
- elle est raccordable aux différents réseaux
- elle ne se situe pas en zone humide

212 - Réponse de la commune

La CDPENAF a exprimé un avis favorable au projet de zonage sous réserve que lo zone TAu de lq rue
des Jardins soit reclossée en zone naturelle N.

Une étude zone humide, réalisée par le Cabinet ECOLOR, confirme I'existence de cette zone humide.

Un reclossement de la parcelle AC139 en zone uB entrainerait une nouvelle saisine de to CD1ENAF.

Avis défavorable de la commune.

2L3 - Remarque du cornmissaire enquêteur

Une nouvelle saisine de la CDPENAF entrainerait un retard non négligeable porté au projet.

L'étude zone humide est circonstanciée et claire dans ses conclusions.

La consommation foncière doit être limitée et sécurisée.

22 - ESTEVE Philippe

22L - Monsieur ESTEVE : la constructibilité en zone UB est ramenée de 80 m à 40 m (pLU 2009), puis
revient en 2023 à 60 m et 80 m sur le tracé des rue des Prés et rue de Zetting. Monsieur ESTEVE
demande 80 m en profondeur pour tout le monde par mesure d'équité.

222 - Réponse de la commune

Selon lo configuration du tissu parcellaire et du bûti existant, le règlement graphique prévoit dans les
zones U une constructibilité oscillsnt entre 4O m et 80 m. Lo commune souhaite maintenir des objectifs
cohérents en matière de classement des parcelles en zone urbaine : les possibilités de constructions
principqles en secande ligne sant limîtées par le règlement de zane.



Le passage de l'oléoduc TRAPIL impacte fortement lo canstructibilité des porcelles rue des Prés et rue
de Zetting. ll est nécessaire d'dménager la prafondeur constructible en fonction des contraintes posées
por lo Servitude d'Utilité Publique liée ù l'oîéoduc TRAPIL.

ll convient de garder à l'esprit les abjectifs d'écanamie en matière de consommation fancière posée por
Ie SCOTAS.

223 - Remarque du commissaire enquêteur

Dont acte. En considérant cependant la nécessité, comme précisée dans la recommandation N" 1., de
faire figurer ces servitudes d'utilité publique sur les plans de zonage, dans un souci évident de
trânsparence.

23 - GUINEBERT Bavmond

231 - Demande de Monsieur GUINEBERT: les tracés des passages des gazoducs et du pipeline ne
figurent pas sur les plans annexés au présent projet.

232 - Réponse de la commune

Les services de la commune ne disposent plus, depuis 20L2, de plons et d'une cortographie des
différents ouvrages (réforme induite por le décret n" 2A77-7242 du 05 octobre 2011).

233 - Remarque du commissaire enquêteur

ll convient de se référer aux termes de Ia recommandation N" 1.

24 * Mme Jeannette et M. Norbprt WERNET

Observation sans relation directe avec la présente enquête publique.

=
25 - KOENIG Christiane

251- Madame KOENIG souhaite le rétablissement de la constructibilité aux limites précédentes à la
révision du PLU sur sa parcelle (n'68 zone UB) qui s'est vue amputée avec le projet de révision du pLU.

252 - Réponse de la commune

La cammune exprime un avis fovorable ou redossement de toute la parcelle AE n" 0A63 en zone tJB.

253 - Remarque du cornmissaire enquêteur

Dont acte.

26 - ORDITZ Jacqueline

261 - Madame ORDITZ souhaite que ses parcelles section AE n' 44 et 45, en zone agricole dans le
projet de révision du PLU, soient reclassées en zone UB constructible, car situées dans le prolongement
immédiat d'une zone déjà urbanisée.



262 - Réponse de la cornmune

Les zones d'extension (AU) du PL|J, suite à sa révision en 2AO9, présentoient une non-conformité ovec
le SCOTAS, qui demande ù réduire mossivement lesdites. La commune a donc du réduire fortement les
zones d'extension initislement inscrites dans le PLU de 2009. Les choix se sont foits sur des secteurs oît
les controintes étaient moindres.

Le secteur 1AU2 (PLU 2009), objet de la demande de Modame ORD\TZ, est concerné par l'oléoduc
TRA'PIL (servitude d'utilité publique) qui interdit toute constructian ù moins de S m de part et d'autre
de l'ouvrage. il n'est desservi que par un chemin rura! inadapté, les réseaux d'ossainissement et
d'électricité sont inexistdnts au drait des porcelles. Le SCOTAS demande, en outre, une densité mînimole
de T4logemenfs ô l'hectare (hors VRO), le projet de Madame ORDTTZ ne concerne que I canstructions.

Le certificot d'urbanisme opérationnel positil évoqué par Modome ORDTTZ a été accordé le 13 août
7999, alors que la commune relevait encare du RNu. La durée de validité juridique d'un certificat
d'urbünisme (d'information ou opérationnel) n'est que de 78 mais, prorogeable une fois ù la demande
du pétitionnaire. Ce document, ainsi que les avis des services consultés, vieux de quosiment 24 ons,
n'ont plus eucune valeur juridique.

Lo commune exprime un avis défavorable à la demonde de Madame o\Dtrz.

263 - Remarque du commissaire enquêteur

Le projet de lotissement porté par Madame ORDITI, dont l'origine se situe au 13 août lggg n,a pas
fait, depuis, l'objet d'un début de concrétisation. ll fait, par ailleurs, double emploi avec le projet
d'ouverture à l'urbanisation porté par la cornmune en prolongement de la rue du Stade et en
cohérence avec les exigences du SCOTAS.

27 - MULLER André

271- Monsieur MULLER souhaite un rééguilibrage de la profondeur de plusieursqarcelles dont il est
propriétaire.

272 - Réponse de la commune

Avis défavorable aux modificotions de la profondeur de constructibitité des parcelles AE n" 0039, AE n"
0040, AË n" O048, AE n"0049, AE n"AA50, AE n"00g4/016g et AE n. 00g5.

Avis fovoroble à la modification de ld profondeur de constructibilité de to porcelle AE n'0057, dans un
souci de cohérence svec les parcelles situées en omont.

273 - Remarque du commissaire enquêteur

Dont acte.

28 - NEBEI-:THINNES M?rie-Nicole

281 - Madame NEBEL-THINNES demande le reclassement en UB et non en zone N pour les parcelles
L25-25O-L26 eL249, considérant leur situation au regard des parcelles attenantes.



282 - Réponse de la commune

Le projet de zonage closse d'ors et déjà les parcelles AC n"A725, AC n'025A en zone uB.

Avis favorable ou reclassement des parcelles AC n"0726 et AC n"a24g en zone lJB.

283 - Remarque du commissaire enquêteur

Dont acte.

AVIS COMPLEMENTAIRE DU COMMIS§A!RE ENQUETEUR

Les remarques et avis du commissaire enquêteur relevés en pages 19 et 20 du rapport restent
parfaitement valables dans leur intégralité, notamment quant aux objectifs prônés par le projet soumis
à l'enquête publique.

La commune de SILTZHEIM a parfaitement intégré, dans le cadre du présent projet, les remarques des
Personnes Publiques Associées (PPA), notamment celles émises par la CDPENAF au regard du caractère
humide de certains terrains, en les confortant au travers d'une étude réalisée par le cabinet ECOLOR.
Cette demande avait également été faite par le préfet du Bas-Rhin.

Le présent projet intègre également les prescriptions du SCOTAS en matière de consommation
d'espace et la constructibilité globale (zones urbaines et zones à urbaniser) a diminué de 27 % par
rapport au précédent PLU.

La suppression de la zone 1AU rue des Jardins trouve sa cohérence dans l'ancienneté d'un projet
restant, depuis L999, à l'état de projet, et son double emploi avec le projet porté pàr la commune, lui-
même compatible avec le Schéma de Cohérence Territoriale de l'Arrondissement de Sarreguemines
(scorAS).

En conséquence, et pour faire suite aux éléments compris dans l'intégralité du rapport et de son
complément, et conformément aux dispositions de I'article RL23-19 du Code de l'Environnement,

LE COMMISSAIRE ENQUETEUR, DANS tE RESPECT DES DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET
REGLEMENTAIRES, CONFIRME SON AVIS FAVORABTE AU PROJET DE REVISION GENERALE

DU PLAN TOCAL D'URBANISME DE tA COMMUNE DE SILTZHEIM

Assorti des recommandations suivantes :

Recommandation n'1:

ll est indéniable que les servitudes
d'hydrocarbure et de gaz naturel ont
parcelles concernées.

d'utilité publiques liées aux ouvrages de transport
un impact non négligeable sur la constructibilité des



Même si la réforme induite par le décret n" TOLL-L}4Ldu 5 octobre 2011 n'oblige plus les
exploitants des réseaux précités à fournir les données cartographiques de leurs ouvrages, il
serait, pour le moins normal que ces données figurent sur les plans de zonage, dans un simple
souci de transparence.

Ne pas être obligatoire ne veut pas dire interdit.

Recommandation n"2:

Dans le même souci de transparence, les éléments constitutifs de ces servitudes, précisées
dans les couriers de GRT GAZ et TRAPIL, sont à faire figurer en annexe du Règlement.

FIN DU RAPPORT COMPIEMENTAIRE


